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Associations Familles de France : 

Mettez toutes vos chances  
de votre côté ! 

 

Créé en 2002 à l'initiative de l'Etat et de la 
Caisse des dépôts et consignations, le dis-
positif local d’accompagnement est destiné 
à soutenir l'activité et l'emploi dans le sec-
teur associatif. 
 
C’est un dispositif national et présent dans 
chaque département. Il est porté par un or-
ganisme indépendant missionné sur un ter-
ritoire. 
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Le DLA : pour qui ? 

Pour les associations employeuses ou 
sur le point de l’être, afin : 
• de leur fournir des outils de pilo-

tage, 
• de les aider à trouver des finance-

ments alternatifs, 
• d’améliorer leur gouvernance, 
• de mobiliser leurs bénévoles. 
 
Le DLA est un dispositif d’appui et de 
conseil aux structures qui développent 
des activités d’utilité sociale créatrices 
d'emploi. 
 
Le DLA a pour objet d’accompagner et 
de soutenir les associations dans leurs 
stratégies : 
• de développement de projet, 
• de consolidation d’emploi, 
• de consolidation financière, 

1- Accueil 
Définition de vos besoins 

2- Diagnostic 
Etat des lieux et points 
faibles 
Elaboration du plan d’ac-
compagnement 

3- Accompagnement 
Choix du prestataire 
consultant 

4- Suivi  
Evaluation 

Le DLA : avec qui ? 

Le DLA mettra à disposition de l’associa-
tion le ou les expert(s) pour établir un 
diagnostic et un plan d’accompagne-
ment. 
Le DLA proposera à l’association les pro-
fessionnels répondant à ses attentes et à 
ses besoins. 

www.familles-de-france.org 
Aucune participation financière n’est 
demandée à l’association accompa-
gnée. 

Le DLA fédère autour 
de lui, et au sein de 
ses comités d’appui 

et de pilotage, des acteurs du dévelop-
pement local notamment dans le secteur 
d’intervention des associations et fédé-
rations associatives.  



���� Le DLA travaille avec l’association 

autour de son projet. Il mobilise avec elle, 
des ressources techniques (ingénierie).  
 
Un diagnostic partagé est effectué avec 
l’association. Il s’agit de :   
 
�  r e p é r e r  l e s  p i s t e s 
(organisationnelles, humaines, stratégi-
ques, économiques, financières, etc.) sur 
lesquelles agir pour la consolider; 
 
� identifier les besoins d’accompagne-
ment pour résoudre des difficultés ren-
contrées, favoriser la réussite d’un plan 
de développement ou de pérennisation, 
accompagner l’évolution des activités ou 
du statut de l’association;  
 
� élaborer un « plan d’accompagne-
ment » des activités visant à articuler l’in-
tervention du DLA avec les autres res-
sources et acteurs du territoire 
(fédérations associatives, collectivités, 
etc.). 
 
Si l’association accepte les préconisa-
tions qui découlent de ce diagnostic, le 
DLA élabore avec elle, met en place, et 
finance une action d’accompagne-
ment assurée par un prestataire.  
 
 
 

Le DLA : c’est quoi ? Le DLA : étapes par étapes 

� Une démarche volontaire et parti-
cipative 
L’accès au DLA doit constituer une dé-
marche volontaire de l’association car 
elle engage sa participation active et sa 
collaboration dans la mise en œuvre de 
l’accompagnement et tout au long de son 
déroulement. 
 
� Un accompagnement dans la du-
rée 
L’intervention du DLA est inscrite dans le 
temps et délimitée dans la durée. Indivi-
duel ou collectif, l’accompagnement est 
systématiquement mis en place suite à 
un diagnostic des besoins, effectué par le 
DLA. 
 
� Un réseau d’envergure 
105 DLA (organismes locaux agréés) 
19 CR2A (centres régionaux de ressour-
ces et d’animation) : lieux d’information et 
d’animation, de mutualisation et d’é-
change qui assure la coordination de 
DLA sur leur territoire 
6 C2AR (centres nationaux d’appui et de 
ressources) 
 
� Un dispositif financé par les ré-
gions et par : 

Cet appui peut être : 
•  individuel (réalisation d’un plan de 

communication, mise en place 
d’une comptabilité analytique, mise 
en place d’outils de gestion ou de 
management, appui à l’organisa-
tion, refonte du projet de l’associa-
tion, etc.)  

• ou collectif avec d’autres associa-
tions du territoire. 

Le DLA : dans le temps... 

� Dans chaque département, une ou 
plusieurs structures associatives sont 
conventionnées par l’Etat pour prendre 
en charge la fonction de DLA.  
 
� La fédération nationale « Familles de 
France » peut vous aider dans la pré-
formulation de votre projet et vous indi-
quer le référent territorial de votre région. 

Le DLA : Comment l’obtenir ? 

���� Des ingénieries d’accompagne-

ment sont mises en place à l’issue de ce 
diagnostic.  
 
Un suivi est effectué par le DLA qui éva-
lue l’intervention mise en œuvre. En cas 
de besoin, il peut mettre en place de nou-
velles ingénieries d’accompagnement. 


